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Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) ; Je déclare ouverte la JOJème séance 
plénière de la Conférence du désarmement.

Conformément à son programme de travail, la Conférence poursuit aujourd'hui 
l'examen du point 4 de son ordre du jour, intitulé "Armes chimiques". Cependant, 
conformément à l'article 30 du règlement intérieur, les membres qui le désirent 
pourront faire des déclarations sur toute autre question ayant trait aux travaux de 
la Conférence.

Comme vous vous en souviendrez, nous avons décidé de convoquer aujourd'hui 
une réunion officieuse de la Conférence. A ce sujet, je voudrais informer les 
membres de celle-ci que le secrétariat a reçu une demande émanant de la Suisse, 
qui souhaite participer aux travaux du Comité spécial des armes radiologiques et à 
ceux du Groupe spécial d'experts scientifiques chargé d'examiner des mesures de ■ 
coopération internationale en vue de la détection et de l'identification d'événements 
sismiques. Nous devons examiner cette demande au cours de la réunion officieuse et 
donner ensuite une forme officielle à la décision pertinente lors de la reprise de 
la séance plénière.

Sont inscrits sur la liste d'orateurs pour aujourd'hui les représentants des 
Etats-Unis d'Amérique, de la France, de l'Australie, de la République démocratique 
allemande et du Zaïre.

Je donne maintenant la parole au premier orateur inscrit sur la liste, le 
distingué représentant des Etats-Unis d'Amérique, l'Ambassadeur Lowitz.

II. LOWITZ (Etats-Unis d'Amérique) (traduit de l'anglais) : Monsieur le Président, 
voilà plus de dix semaines que des négociations visant à interdire les armes chimiques 
sont engagées cette année. Au cours de nos séances plénières consacrées à ces 
importantes négociations, il convient de dresser un bilan - de déterminer ce qui a 
été accompli et ce qui reste à faire. Tel est mon propos aujourd'hui.

L'année 1985 est la sixième année d'existence - sous une forme ou une autre - 
du Comité spécial des armes chimiques. Sous la direction d'une série de présidents 
dévoués, des progrès importants ont été réalisés vers une interdiction complète et 
vérifiable des armes chimiques. De nombreuses délégations ont contribué à la déter
mination de principes directeurs et à l'élaboration de dispositions spécifiques.

L'année passée, ma délégation a présenté un projet de convention (document CD/5OO) 
qui s'appuyait sur les travaux déjà accomplis à la Conférence et contenait un certain 
nombre d'idées nouvelles qui nous étaient propres. La Convention assurerait une 
interdiction complète et efficace des armes chimiques sans gêner indûment l'utili
sation de produits chimiques à des fins autorisées. Afin de donner confiance dans 
le respect de ses dispositions - la confiance est essentielle pour une interdiction 
efficace - la Convention prévoirait un système de déclarations et d'inspections de 
routine dans les installations clefs, complété par un système souple pour résoudre 
les problèmes qui pourraient surgir. Nous sommes d'avis que les diverses mesures de 
vérification contenues dans le projet de convention des Etats-Unis serviraient les 
intérêts de tous les pays.

Cette année, la Finlande et le Royaume-Uni ont présenté des documents de travail 
soigneusement préparés et très constructifs. Nous nous félicitons du travail ' 
consciencieux qu'ils ont accompli.
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Cependant, malgré nos efforts, si l'on veut évaluer impartialement la situation 
actuelle, force est de rccopnaître que des -problèmes très ardus continuent de 
subsister. En outre, le temps ne travaille pas pour ceux qui recherchent une 
interdiction des armes chimiques. Permettez-moi d'évoquer tout d'abord ce dernier 
point.

Les informations dont nous disposons - et les preuves spectaculaires d'une 
utilisation d'aines chimiques dans plusieurs conflits récents - font apparaître 
une extension des capacités en matière d'armes chimiques. En effet, plus d'une 
douzaine d'Etats possèdent des armes chimiques. L'extension des armes chimiques crée 
une menace pour tous les pays, en particulier pour les pays en développement.

A mesure qu'un nombre plus élevé de pays acquièrent des armes chimiques, on 
assiste à un accroissement de la probabilité d'une utilisation d'armes chimiques, 
qui causerait d'horribles souffrances et affaiblirait le Protocole de Genève de 1925» 
La contagion de l'exemple et la crainte peuvent pousser de nouveaux pays à obtenir 
des armes chimiques et ce dangereux processus d'extension des armes chimiques pourrait 
commencer à s'aubo-entretenir. A un moment donné, il pourrait devenir presque 
impossible de négocier une interdiction efficace des armes chimiques en raison du 
nombre de pays ayant des exigences à satisfaire en matière de sécurité, l'une de 
celles-ci, et non la moindre, étant l'étendue du système de vérification.

Les Etats-Unis ont exprimé leur préoccupation au sujet de l'utilisation d'armes 
chimiques par plusieurs pays dans différentes régions du monde - au Moyen-Orient, 
en Afghanistan et en Asie du Sud-Est. Mous avons fermement appuyé l'organisation 
d'enquêtes internationales sur les informations concernant l'utilisation d'armes 
chimiques. Mous estimons que l'autorité juridique et morale du Protocole de Genève 
de 1925 doit être maintenue et que l'attention de la communauté mondiale est requise 
d'urgence chaque fois que l'on signale une utilisation d'armes chimiques.

Il y a un an, le 13 mars 1984» le représentant des Etats-Unis à cette Conférence 
a indiqué que nous étions parvenus à la conclusion que l'Iraq avait utilisé des armes 
chimiques létales dans le conflit avec l'Iran et que cela constituait une sérieuse 
infraction au Protocole et aux règles connexes du droit international coutumier. 
Aujourd'hui, j'ai le triste devoir de faire part de notre conclusion selon laquelle 
l'Iraq a de nouveau utilisé des armes chimiques au cours de ses récents combats avec 
l'Iran. Mon Gouvernement condamne l'utilisation d'armes chimiques en violation du 
droit international et des conventions pertinentes en quelque lieu et à quelque 
moment qu’elle se produise, y compris dans ce cas le plus récent.

Il ne fait guère de doute que les récentes violations du Protocole de Genève 
menacent l’intégrité du plus vénérable des accords de limitation des armements et 
menacent en fait la base même du processus de limitation des armements, à savoir 
la conviction que les Etats peuvent jouir d’une sécurité véritable fondée sur des 
accords internationaux et sur le droit international et non sur leurs propres 
armements. Cette considération devrait être matière à réflexion pour une Conférence 
qui s’efforce de négocier de nouveaux accords de limitation des armements.

Tous les Etats ont besoin d’avoir confiance dans le respect des traités qu’ils 
concluent. Si cette confiance est érodée, il en est de même pour l’espoir que nous 
plaçons dans une structure internationale fondée sur le droit.
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De nombreuses natiohs‘“préfèrent traiter les préoccupations relatives au respect 
comme une question n'intéressant que l'accusateur et l'accusé. Cependant, pour les 
questions de sécurité internationale, surtout à l'ère nucléaire, il ne saurait y 
avoir de spectateurs. La responsabilité d'un Etat à l'égard d'un accord de limitation 
des armements ne doit pas s'arrêter à la signature de celui-ci. Les Etats ne peuvent 
rester indifférents lorsqu'il s'agit d'intérêts aussi fondamentaux que l'intégrité des 
traités actuels et futurs ; ils doivent jouer un rôle actif. Néanmoins, les Etats-Unis 
ne demandent pas aux autres nations de prendre parti, mais seulement de se rendre 
compte que les allégations sont suffisamment troublantes - en particulier, mais non 
exclusivement, dans le domaine des armes chimiques - pour justifier un intérêt 
actif à la questiony compris la recherche d'un règlement des différends.

Quelques Etats ont justifié leur silence en invoquant le haut niveau de preuve 
qu'ils exigent. Certes, nous reconnaissons que les éléments de preuve sont un 
domaine complexe et que le monde fournit rarement des preuves irréfutables. Mais 
est-ce une raison pour que les Etats ne fassent rien du tout ? Voudraient-ils que 
ceux qui sont chargés d'appliquer la loi dans leur propre pays aillent jusqu'à 
refuser d'instruire une cause aussi longtemps que les tribunaux ne garantiraient 
pas une déclaration de culpabilité 9 Une telle approche ne serait pas de.nature à 
instaurer la justice ni la confiance dans un pays et on ne saurait s'attendre à ce 
qu'elle crée un système stable d'accords internationaux.

Les Etats doivent se rendre compte qu'il existe une relation directe entre la 
façon dont on a traité les préoccupations en matière de respect dans le passé et 
les types de mesures de vérification prévues dans les nouvelles initiatives de 
limitation des armements. Les propositions relatives, à la vérification contenues . 
dans le projet de convention des Etats-Unis sont en partie le. résultat direct de- , 
notre expérience avec la réaction internationale à nos préoccupations au sujet du 
non-rèspect. Cette expérience est une partie essentièlle des éléments nécessaires' ■■ 
pour comprendre nos propositions. .

Le temps travaille contre nous d'une autre façon ençore ,- par le développement 
de là science et de la technologie.

Malheureusement, comparativement aux armes nucléaires,, les armes chimiques 
ne sont pas difficiles à fabriquer. A mesure que de nouveaux pays ■ développent,', 
leurs industries chimiques, le potentiel de fabrication des armés chimiques 
s'accroîtra aussi inévitablement.

En outre, les agents de guerre chimique connus aujourd'hui sont relativement 
primitifs. Ils ont été en grande partie découverts par tâtonnements. Cependant, 
nos connaissances en biochimie augmentent rapidement et les informations sur les 
processus chimiques dans le corps humain fournissent à leur tour la capacité de 
manipuler ces processus. Ainsi, l'invention de types nouveaux et encore plus 
létaux d'agents de guerre chimique devient techniquement possible.

Pour citer un autre exemple, il existe des produits chimiques qui sont présents 
dans le corps en petites quantités à l'état naturel, mais qui pourraient être 
nuisibles en quantités plus importantes. Les progrès de la biotechnologie rendent 
possible une production de ces produits chimiques en plus grandes quantités.

Enfin, nous sommes préoccupés par la mise au point de produits chimiques qui 
pourraient rendre inutile le matériel de protection existant.

Toute cette évolution peu rassurante a incité mon Gouvernement à essayer 
d'accélérer les négociations. Depuis 1983, nous avons pris un certain nombre 
d'initiatives, y compris la présentation d'un projet de convention complet. Au nom
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du président Reagan, le vice-président George Bush est venu deux fois à La Conférence 
pour souligner l'urgence de négocier une interdiction efficace des armes chimiques. 
Nous avons' expliqué nos positions en détail et nous nous sommes déclarés prêts à 
négocier. Quel a donc été le résultat ? Jusqu'ici, pas grand-chose. II. n'y a aucun 
sentiment d'urgence. Il n'y a aucune motivation de résoudre les problèmes.

Comme je l'ai dit aujourd'hui, l'interdiction efficace des armes chimiques est 
une question urgente qui devrait, nous concerner tous. Ces armes ne sont pas limitées 
aux superpuissances bu à une poignée de pays industrialisés. En fait, la majorité 
des Etats dotés d'armes chimiques sont des pays en développement du Moyen-Orient 
et d'Asie. C'est dans le monde en développement que les armes chimiques ont été 
utilisées ces dernières années et que le risque de leur utilisation future est 
le plus grand. Or ce sont précisément les pays en développement qui sont le plus 
vulnérables et qui peuvent le moins se permettre de prélever sur leurs faibles 
ressources pour les besoins d'une défense chimique. Nous ne pouvons pas nous ranger 
à l'avis de ceux qui prétendent qu'une interdiction des armes chimiques devrait, 
d'une façon ou d'une autre, dépendre des progrès réalisés à propos d'autres questions 
dont la Conférence est saisie ou qu'il s'agirait d'une question qui n'intéresse qu'un 
petit nombre de pays.

Je suis persuadé que nous pouvons parvenir à une convention efficace sur les 
armes chimiques. Il n'est pas inévitable que les tendances inquiétantes que j'ai 
mentionnées il y a un instant deviennent incontrôlables. Cependant, il nous 
faudra à tous un nouveau sentiment d'urgence "et de motivation. La Conférence ne 
peut pas s'attendre à réussir en continuant de fonctionner dans un esprit 
d'"expédition des affaires courantes".

Alors que faut-il faire ? Permettez-moi de présenter quelques suggestions 
spécifiques.

Premièrement, notre travail doit faire l'objet d'un calendrier plus rationnel. 
En vertu des arrangements actuels, aucune négociation sérieuse n'a lieu entre le 
milieu du mois d'août et la dernière partie de février. Presque la moitié de 
chaque année est perdue. Aucune autre négociation internationale ne fonctionne de 
cette façon. Nos expériences avec une session de trois semaines en janvier n'ont 
pas connu le succès, et ce pour diverses raisons. Il est indispensable de trouver 
une meilleure méthode. C'est pourquoi ma délégation appuie vigoureusement la 
proposition en faveur d'une session de négociation de six semaines en automne.

Il est naturel qu'un certain nombre de délégations aient fait remarquer les 
difficultés qu'un tel calendrier poserait pour les dotations existantes en 
personnel. On s'est aussi déclaré préoccupé par le fait que les avantages 
pourraient ne pas outrepasser les coûts. Je pense qu'un calendrier plus rationnel 
conduirait rapidement à des résultats meilleurs. Bien entendu, il n'y a aucun 
moyen de le savoir à l'avance. Mais il existe un moyen de garantir que les négo
ciations ne progresseront pas pendant les six mois entre août et février. S’il 
n'y a pas de session de négociation, il n'y aura pas de progrès. Au lieu de suivre 
une voie qui n'aidera manifestement pas à accélérer les négociations, prenons 
donc l'initiative de créer un cadre pour des progrès plus rapides.

La deuxième suggestion pour accélérer les négociations est que la Conférence 
identifie les questions vraiment cruciales et concentre son attention sur elles. 
Il semble parfois que les négociations se soient empêtrées dans un fourré de 
problèmes.secondaires. Chacun de ces problèmes est important pour au moins une 
délégation. Mais résoudre un par un ces problèmes nombreux et complexes ne fera 
pas progresser très rapidement les négociations. La Conférence devrait concentrer 
ses efforts sur les questions qui sont essentielles au progrès. Dans chaque 
négociation il existe quelques questions de ce genre.
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Si des progrès peuvent être réalisés sur ces questions cruciales, cela créera 
un surcroît d'élan et les problèmes secondaires seront résolus bien plus rapidement.

Au stade actuel des négociations trois questions semblent, aux yeux de ma 
délégation, être les clefs du progrès. La première est la déclaration des emplacements 
des stocks d'armes chimiques et des installations de fabrication d'armes chimiques. 
La deuxième est celle de s'assurer que des armes chimiques ne sont pas fabriquées 
sous le couvert d'une production commerciale de produits chimiques. La troisième est 
celle de l’approche à adopter pour l'inspection par mise en demeure. Je rappellerai 
brièvement aujourd'hui l'approche à chacune de ces questions qui a été proposée 
dans le projet de convention des Etats-Unis (CD/500) et développée dans la déclaration 
de ma délégation en date du 23 août 1984-

En ce qui concerne la première question, les Etats-Unis ont proposé que les , 
emplacements de stocks d'armes chimiques et des installations de fabrication d'armes 
chimiques soient déclarés dans les trente jours suivant la date à laquelle un Etat 
devient partie à la Convention. A notre avis, cela est essentiel pour évaluer si 
tous les stocks et toutes les installations ont été déclarés et assurer ainsi la 
confiance quant au respect. C’est la clef non seulement pour l'évaluation des 
déclarations initiales, mais aussi pour la surveillance des stocks et des installations 
déclarés jusqu'à leur destruction.

Concernant la deuxième question, les délégations occidentales, socialistes et 
du Groupe des 21 ont toutes souligné l'importance de s’assurer qu’il n'est pas fait 
un mauvais usage de l’industrie chimique à des fins d’armes chimiques. Les Etats-Unis 
appuient vigoureusement l'approche conçue par le Royaume-Uni. Avec cette approche 
le niveau de vérification dépendrait du niveau de risque et l'on éviterait une 
ingérence superflue dans les utilisations civiles de produits chimiques.

Quant à la troisième question, un mécanisme efficace garantissant le respect, 
y compris l'inspection par mise en demeure, représente un filet de sécurité essentiel. 
11 compléterait-le système de vérification de routine qui devrait être le moyen 
principal pour assurer la confiance quant au respect. Mon gouvernement, ayant commencé 
par évaluer les difficultés de vérification particulières aux armes chimiques et 
les dangers que présenteraient des stocks et des installations non déclares, 
a pris la mesure sans précédent de proposer d'ouvrir notre pays à une inspection 
obligatoire, n'importe où et n'importe quand. Nous sommes fiers de cet engagement : 
il n'a pas été facile à prendre. Pourtant il constitue, à notre avis, le moyen le 
meilleur et le plus efficace que nous connaissions pour décourager d'éventuelles 
violations, en assurant que les activités suspectes seront promptement examinées.

Telles sont, donc, les vues de ma délégation sur le point de savoir quels sont 
les véritables problèmes. Nous serions très heureux de connaître les vues d'autres 
délégations, afin que les négociations puissent se concentrer sur les principaux 
obstacles à une convention.

La troisième proposition pour accélérer les travaux sur l'interdiction des armes 
chimiques a trait à la volonté des délégations de négocier. Cela signifie définir 
des positions claires, réagir de façon constructive et rapide aux propositions 
présentées par d'autres et travailler dans un esprit de coopération pour mettre 
au point des nouvelles solations mutuellement acceptables. Cet aspect est en quelque 
sorte un truisme, mais je me sens obligé de souligner son importance fondamentale 
parce que c'est peut-être le point au sujet duquel ma délégation est le plus déçue. 
Les Etats-Unis ont défini des positions détaillées. Ils ont répondu à de nombreuses 
questions. Et ils ont clairement montré que leurs propositions n'avaient pas été 
présentées dans un esprit de ''c'est à prendre ou à laisser".
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Malheureusement, les actes de la délégation soviétique nous donnent l’impression 
que l’Union soviétique n'est pas encove hisoosée à négocier avec les Etats-Unis ou 
d’autres pays dans le caca e d- cotte Conference. Il serait vain de spéculer ici sur 
les raisons de cette absence ae réaction positive. Le fait regrettable est qu’il 
n'y a pas eu de réactions détaillées quant au fond aux propositions que d'autres 
et nous-mêmes avons présentées.

La délégation soviétique n’a pas réagi aux grandes initiatives occidentales 
dont la Conférence est saisie depuis un an ou plus. Quelle est donc la réaction 
soviétique aux propositions faites par le Royaume-Uni en vue d’assurer la non- 
fabrication d’armes chimiques ? Nous ne le savons pas, bien que l’approche fonda
mentale ait été initialement présentée il y a deux ans. Quelle est donc la réaction 
soviétique au projet de convention des Etats-Unis présenté il y a un an ? On chuchote 
dans les couloirs que la délégation soviétique a l'intention d'ignorer le projet 
des Etats-Unis. Il semble que ce soit effectivement le cas, mais on ne peut guère 
appeler cela une négociation.

La délégation soviétique a bien réagi a la proposition des Etats-Unis relative 
à J'inspection par mise en demeure sur "invitation ouverte". Mais elle ne l'a pas 
fait de manière constructive. Ceux qui choisissent de critiquer ont la responsabilité 
de proposer une variante d'efficacité égale. Mais la délégation soviétique ne l'a 
pas fait. En outre, elle a rejeté ou ignoré les efforts des Etats-Unis pour répondre 
aux préoccupations soviétiques et elle continue de présenter la proposition américaine 
sous un faux jour à des fins de propagande.

Ce que ma délégation attend de nos partenaires soviétiques aux négociations 
est une approche visant à résoudre les problèmes, une preuve de la volonté d'essayer 
d'élaborer des solutions mutuellement acceptables qui tiendraient compte de nos 
préoccupations. Si la délégation soviétique faisait preuve d'une telle volonté de 
coopération elle constaterait chez nous une pleine réciprocité.

Il ne s'agit pas là d'une promesse creuse. Ma délégation est disposée à accorder 
ses actes à ses paroles. Permettez-mo) de donner quelques exemples spécifiques.

La délégation des Etats-Unis a expliqué en détail les raisons pour lesquelles 
les emplacements des stocks et des installations de fabrication d'armes chimiques 
doivent être déclarés promptement si l'on veut que la Convention soit efficace. 
Désireux de faire un effort pour tenir compte des préoccupations exprimées par 
l’Union soviétique, les Etats-Unis acceptent d’examiner la possibilité, pour une 
Partie, de déplacer avant de les déclarer ses stocks d'armes chimiques de leurs lieux 
de stockage initiaux dans des unités de combat pour les transférer dans des dépôts 
régionaux.

Etant donné que les armes chimiques ne se trouveraient que dans des dépôts 
régionaux - et non avec les unités de combat - seuls devraient être déclarés les 
emplacements de ces dépôts. Ainsi, les emplacements des unités de combat ne seraient 
pas divulgués. Les emplacements des dépôts seraient déclarés dans les trente jours 
suivant l'entrée en vigueur de la Convention pour l’Etat concerné.

; Voici un deuxieme exemple, S'agissant de la destruction des armes chimiques, 
la délégation soviétique a insisté pour qu'une Partie soit autorisée à réaffecter 
des produits chimiques à des utilisations industrielles. Ma délégation n’a pas été
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favorable à cette conception. La délégation soviétique n'a pas dit clairement ce 
qui serait réaffecté, ni comment serait vérifiée l'utilisation pacifique des produits 
chimiques en causé. Toutefois, désireux de répondre aux préoccupations exprimées 
par l'Union soviétique, les Etats-Unis sont prêts à étudier en détail la possibilité 
de trouver une solution mutuellement acceptable qui autoriserait une réaffectation 
sous une vérification efficace.

Voici un troisième exemple. Une somme considérable de temps et d’énergie a été 
consacrée à la question de l'identification de ce que l'on appelle des "précurseurs 
clefs". La position soviétique a été qu'il fallait convenir de "critères objectifs" 
avant de pouvoir établir des listes, Ma délégation et d'autres encore ont émis des 
doutes au sujet de la possibilité de définir des critères qui ne fassent pas l'objet 
d'interprétations divergentes. De l'avis des Etats-Unis, les efforts devraient être 
concentrés sur les listes elles-mêmes plutôt que sur des critères abstraits et 
imprécis. Toutefois, désireux de répondre aux préoccupations exprimées par l'Union 
soviétique, les Etats-Unis acceptent de travailler parallèlement sur des directives 
pour l'établissement des listes et sur les listes elles-mêmes.’ De cette façon, 
il serait possible de concilier les intérêts des deux côtés.

Le dernier exemple de notre attitude de coopération a trait à l'inspection par 
mise en demeure. Ma délégation est fermement convaincue qu'une inspection par mise 
en demeure, obligatoire et avec un très court préavis, est essentielle pour une 
interdiction efficace des armes chimiques. Elle est essentielle en raison de la 
difficulté qu'il y a à distinguer encre une fabrication autorisée et une fabrication 
illicite de produits cniniques et à établir une confiance à l'effet que les stocks 
et les sites déclarés sont bien tous les stocks et sites qui existent.

Toutefois, comme nous l'avons précisé en de nombreuses occasions, nous sommes 
disposés à examiner toute contre-proposition qui aurait pour but de répondre à nos 
préoccupations. Nous n'avons jamais insisté pour conserver chaque iota de notre 
projet de convention; nous nous sommes seulement efforcés de répondre à nos préoccu
pations en matière de sécurité. Les efforts collectifs de cet organe pourraient 
avoir pour résultat de mettre au point un moyen meilleur, un moyen plus efficace 
de répondre à ces préoccupations, et nous nous féliciterions d'un tel résultat. 
En outre, m'efforçant de répondre aux préoccupations exprimées par la délégation 
soviétique, permettez-moi de dire une fois de plus que ma délégation est disposée 
à explorer les moyens de s'assurer que toutes les installations pertinentes seront 
sujettes à l'inspection par mise en demeure, qu'elles soient propriété privée ou 
propriété de l'Etat.

J'ai commencé cette déclaration par une évaluation assez pessimiste de la 
situation actuelle. J'ai appelé l'attention sur le risque croissant de voir les 
négociations sur l'interdiction complète des armes chimiques prises de vitesse par 
l'extension des capacités en matière d'armes chimiques et par l'apparition de types 
entièrement nouveaux d'armes chimiques. Pour mon gouvernement, ces faits nouveaux 
constituent des raisons pressantes d'accélérer les travaux de la Conférence au sujet 
d’une interdiction complète et vérifiable des armes chimiques.

Comment pouvons-nous accélérer ces négociations ? En adoptant une approche 
visant à résoudre les problèmes. Les quatre points spécifiques que j'ai mentionnés 
tout à l'heure constitueraient un bon point de départ. Ma délégation est prête à 
travailler sur ces points, ainsi que sur tous les autres aspects de l'accord futur. 
Notre espoir est que toutes les délégations soient prêtes à se joindre à nous.
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Le PRESIDENT (-traduit de 1?espagnol) : Je remercie le distingué représentant des 
Etats-Unis de sa declaration.

•Avant de-.donner la parole à'l’orateur suivant, je voudrais ,signaler a l’attention 
de la Conférence la présence parmi nous ce matin de M. Michael. Shenspone,- Vice-Ministre 
pour les questions politiques et de sécurité internationale au Ministère des 
relations extérieures du Canada. - En mon nom personnel 'et au nom des membres de la 
Conférence,’je tiens'.à lui souhaiter la bienvenue à notre séance de ce jour.

L’orateur suivant inscrit' sur la liste est le distingué représentant de -la • 
France, l’Ambassadeur de la Gorce, à qui je donne"la parole.

M. de La, GORCE (France) : Monsieur le Président, la Conférence devra clore dans 
quatre semaines sa session de printemps.- Un-bilan serait-prématuré; mais nous pouvons 
tirer quelques conclusions provisoires. A l’actif, nous devons porter la reprise 
des travaux sur-le désarmement chimique qui Se poursuivent maintenant sur un rythme 
.soutenu.- C’est la première'fois dans l’histoire de notre Conférence, que celle-ci a pu 
adopter son ordre du jour et rétablir un organe subsidiaire chargé d’une négociation 
d’importance .capitale deux jours seulement après l’ouverture de la session. Cette 
décision a été prise sans qu’aucune précondition ait été posée, sans qu’aucun lien ait 
été établi avec d’autres questions. C'est là un progrès très substantiel dans nos 
méthodes, et conforme aux recommandations énoncées l’an dernier par le groupe officieux 
chargé d'examiner les moyens d’améliorer l’efficacité de nos travaux.

Par contre, sur d'autres points, parmi les plus sensibles, de l'ordre du jour, nos 
consultations n’ont pas encore abouti aux décisions qui permettraient leur examen dans . 
des conditions appropriées. Je pense en particulier au point 3 - Prévention de.la guerre 
nucléaire,y compris toutes les questions qui lui sont liées - et au point 5 - Prevention 
d’une course aux- armements dans l'espace extra-atmosphérique.

Je souhaite présenter aujourd'hui quelques remarques sur ces deux points.
U , 1 . • .

La prétention d'une course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique est 
désormais,au.premier plan des préoccupations de la communauté internationale. Il 
s'agit pour nous de-la préservation des conditions d'une stabilité stratégique, qui- 
garantit la sécurité. -Jamais d'ailleurs nous n'avons.entendu autant d'interventions 
consacrées en tout ou partie à cette question. Le Gouvernement français y attache 
une importance primordiale. Ses vues ont été exposées à diverses reprises devant la 
Conférence,-.'notamment dans la - déclaration prononcée en séance plénière le 12 juin de 
l'an dernier.

Nous constatons tout d'abord que l'espace extra-atmosphérique est dès maintenant 
utilisé à des fins militaires. C'est là un fait sans doute-irréversible et qui 
présente d'ailleurs des aspects positifs. Tel est le cas des satellites d'observation 
et de communication dont les missions contribuent en fait au maintien de la stabilité 
stratégique. Mais d'autres utilisations militaires de l'espace peuvent présenter des 
effets déstabilisants et nous estimons qu'elles doivent être strictement limitées et 
contrôlées. । .

Les armes antisatellites en fournissent un premier exemple; l'Union soviétique 
dispose déjà d'un système qui peut atteindre les satellites en orbite basse; les 
Etats-Unis développent un autre système. Comme il est pratiquement impossible de 
distinguer entre les satellites militaires et les satellites à usage civil, nous
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estimons nécessaire que soient adoptées des dispositions visant à l’immunité des 
'satellites, au moins celle des satellites en orbite haute qui sont les plus importants 
pour la stabilité stratégique.

Mais il apparaît aujourd’hui que des développements nouveaux et d’une immense 
portée pourraient remettre en cause les données présentes de l'équilibre : 1’instal
lation d’armes dans l'espace; la mise en place de nouveaux systèmes d’armes anti- 
satellites; enfin le développement de nouveaux systèmes d’armes défensives anti
balistiques - armes qui pourraient également être utilisées contre les satellites.

Des recherches sont actuellement poursuivies dans ces domaines par les deux 
'principales puissances. Le programme de recherche entrepris par les Etats-Unis 

- l'initiative de défense stratégique - a fait l'objet la semaine dernière d'un exposé 
très utile présenté par notre distingué collègue des Etats-Unis. Nous constatons que 

‘ ce programme ne porte pas atteinte au Traité de 1972 limitant les armes antibalistiques 
lequel autorise les recherches. Le programme a pour objet d'explorer la possibilité 
d’une alternative au système actuel d'équilibre stratégique sur la dissuasion 
nucléaire.

Cependant les autorités françaises ne peuvent écarter au sujet de ces recherches 
certaines interrogations. Celles-ci portent notamment sur l'avenir du Traité de 
1972 - qui demeure l'un des fondements de l'équilibre stratégique - sur le degré de 
fiabilité des nouveaux systèmes défensifs, sur la possibilité d’éventuelles 
contre-mesures, enfin et surtout sur les risques d'instabilité qui peuvent découler de 
la remise en cause des conditions présentes d’un équilibre nécessaire à la sécurité.

A cet égard la préoccupation majeure du Gouvernement français est le maintien 
de la dissuasion nucléaire, en tant que facteur essentiel de cet équilibre. Dans 
une allocution prononcée le 23 mars à Helsinki, devant la Société Paasikivi, le 
Ministre des relations extérieures, M. Roland Dumas, s'est exprimé comme suit : 
"La'France' estime que la dissuasion nucléaire est nécessaire à la paix du monde, et 
notamment à l'Europe. La crise récente des équilibres militaires, qui n'est pas 
insurmontable, ne doit pas dégénérer en une crise de la dissuasion".

Nous constatons que les Etats-Unis, comme d'ailleurs l'Union soviétique, prévoient 
la mise en place de nouveaux systèmes d'armes stratégiques. Ceci nous paraît 
confirmer que la dissuasion nucléaire conserve sa validité pour une période dont il 
est impossible de fixer le terme.

Des négociations se sont ouvertes à Genève entre les Etats-Unis et l'Union 
.’s.oviétique. Elles portent à la fois sur les armes nucléaires et sur la prévention de 
la course aux armements dans l’espace extra-atmosphérique. Nous attachons la plus 
grande importance à ces négociations et nous formons des voeux pour leur succès. 
Nous relevons qu'il existe une évidente relation entre la limitation des utilisations 
militaires de l'espace et les efforts visant à rétablir l'équilibre des forces 
stratégiques offensives des deux principales puissances et à réduire substantiellement 
leurs niveaux.
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Ces deux puissances ont évidemment une responsabilité primordiale quant à la 
prévention d'une course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique. Mais cette 
responsabilité n'est pas exclusive; la question en cause intéresse directement la 
communauté internationale tout entière; c'est pourquoi elle devait figurer à notre 
ordre du jour. C'est ainsi que, pour la première fois, se pose à notre Conférence 
le problème de la relation à établir entre l'action bilatérale et l'action multi
latérale, Cette relation doit, selon nous, se traduire par une discussion sérieuse 
à la Conférence des divers aspects du sujet - certaines des interventions que nous 
avons entendues ici marquent le début de cette discussion. Elle doit se traduire 
aussi par une information appropriée fournie par les deux puissances en négociation, 
conformément aux recommandations contenues dans le Document final de 
la première, session de l'Assemblée générale consacrée au désarmement, enfin et 
surtout cette relation doit se traduire par des travaux de fond portant sur des 
questions d'intérêt commun et qui devraient faire l'objet d'engagements multilatéraux. 
La délégation française a proposé à cet effet l'examen de deux questions concrètes ; 
la limitation des systèmes antisatellites, le renforcement du régime existant de 
déclaration - établi par la Convention du 14 juin 1975 - sur l'enregistrement des 
objets spatiaux.

Nous souhaitons vivement que la Conférence puisse établir sans plus de retard 
le Comité spécial nécessaire à ces travaux. Les consultations qui ont eu lieu font 
apparaître qu'un accord est aujourd'hui à portée de la main. Les termes du mandat 
permettront de toute manière d'entreprendre les tâches initiales nécessaires ; 
l'examen des accords en vigueur et des lacunes du régime juridique de l'espace 
constituant sans doute une étape préliminaire très utile. Mais le plus important, 
selon nous, est d'aborder aussitôt que possible l'examen des propositions en présence.

La délégation française souhaite également que les consultations en cours sur 
les modalités d'un examen du point 5 de l'ordre du jour puissent aboutir. 
La Conférence du désarmement nous paraît en fait la seule instance où un débat de 
fond puisse s'engager entre représentants des gouvernements sur la "prévention de 
la guerre nucléaire, y compris toutes les questions qui lui sont liées".

Nous connaissons les difficultés du sujet et les divergences qui nous séparent. 
Pour beaucoup d'entre nous, la prévention de la guerre nucléaire en tant que telle 
constitue un problème spécifique, et qui doit être considéré isolément du problème 
de la guerre en général et des équilibres qui conditionnent la sécurité en certaines 
situations. L'objectif qui découle de cette approche est l'annulation du facteur 
nucléaire. Pour nous, l'intitulé même du point 3 de l'ordre du jour couvre 
l'ensemble des problèmes de sécurité à l'âge nucléaire, la "prévention de la guerre 
nucléaire" étant nécessairement liée à l'ensemble des facteurs politiques et 
militaires dont dépend la sécurité.

La délégation française a maintes fois exposé les raisons pour lesquelles le 
facteur nucléaire demeure une condition fondamentale de la stabilité stratégique 
nécessaire à la sécurité. Elle a constaté avec intérêt que parmi les critiques, 
d'origines très diverses, adressées à l'initiative américaine de défense stratégique, 
l'une des plus fréquemment formulées portait sur les risques de déstabilisation 
que cette initiative comporterait. Nous interprétons cette critique comme une 
reconnaissance implicite du rôle stabilisateur de la dissuasion.

La nature des questions posées par le point 3 et les vues divergentes que 
nous constatons écartent sans doute la possibilité de négocier, au moins sur les 
aspects qui relèvent de la responsabilité propre des puissances nucléaires.
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Mais la délégation française partage les préoccupations légitimes de la communauté 
internationale à l'égard de ces questions qui présentent un intérêt majeur pour 
toute l'humanité. Une concertation au sein de la Conférence nous paraît donc tout 
à fait utile et justifiée. Nous souhaitons qu'un tel examen aboutisse à une 
meilleure compréhension des vues des uns et des autres et conduise, si possible, 
à des conclusions agréées quant aux conditions de la sécurité et de la paix.

M. BUTLER (Australie) (traduit de l'anglais) ; Monsieur le Président, du fait 
du système de rotation qui s'applique à la présidence de cette Conférence, il y 
tout lieu de penser que la présente séance plénière est la dernière que vous 
présiderez au mois de mars. Je voudrais donc profiter de cette occasion pour vous 
dire combien ma délégation a apprécié votre habileté et a été heureuse de travailler 
à la Conférence sous votre direction.

Mon intervention d'aujourd'hui aura pour sujet le point 3 de notre ordre du 
jour, la prévention de la guerre nucléaire, dont il n'est guère besoin de souligner 
l'importance essentielle. La façon dont nous déciderons de traiter de ce point 3 
nous amènera également à regarder en face la question du rôle et de l'importance 
de la Conférence du désarmement elle-même.

L'année passée, nous avons longuement discuté de l'inclusion de cette question 
dans notre ordre du jour et des termes précis dans lesquels elle devait être 
formulée. La Conférence a décidé que ce point devait être décrit de façon exacte 
et complète, à savoir "Prévention de la guerre nucléaire, y compris toutes les 
questions qui lui sont liées". Cependant, après avoir livré la bataille de 
l'inscription à 1'ordre du jour, nous n'avons pas réussi à accomplir un travail de 
fond sur la question, bien que nul n'ait mis en doute son importance. Mon Gouver
nement a déploré cet échec et nous ne voulons pas qu'il se reproduise. Si nous 
sommes de cet avis, c'est non seulement parce que la prévention de la guerre nucléaire 
est une question que nous souhaitons voir travailler, mais aussi parce que nous pensons 
que l'inaction dans ce domaine serait préjudiciable à la Conférence du désarmement.

La présente Conférence est née d'une décision de l'Assemblée générale des 
Nations Unies. A sa session extraordinaire, l'Assemblée nous a confié la tâche de 
procéder à des négociations multilatérales sur le désarmement. Elle nous a confié 
une existence autonome, mais il ne fait pas le moindre doute que nos fonctions 
s'inspirent des buts et principes de la Charte des Nations Unies. Cette Charte 
enjoint tous les pays membres de l'Organisation des Nations Unies d'"unir [leurs] 
forces pour maintenir la paix et la sécurité internationales" et d'"accepter des 
principes et instituer des méthodes garantissant qu'il ne sera pas fait usage de la 
force des armes, sauf dans l'intérêt commun".

Cette injonction a un rapport étroit avec les travaux que nous devons effectuer 
au titre du point 3 de notre ordre du jour. Nous devons unir nos forces pour 
maintenir la paix et la sécurité. Nous devons nous assurer qu'il ne sera pas fait 
usage de la force des armes. Nous devons instituer des méthodes à cette fin - et 
ces mesures revêtent une importance plus grande que jamais en raison de l'existence 
des armes nucléaires.
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Le libellé "Prévention de la guerre nucléaire, y compris toutes les questions qui lui 
sont liées" signifie tout simplement que nous devons nous efforcer d’éliminer les 
armes nucléaires, tout en cherchant entre-temps à empêcher toute guerre et 
par conséquent la guerre nucléaire.

Le Ministre australien des affaires étrangères, M. Bill Hayden, a exprimé très 
clairement ses convictions en ce qui concerne la prévention de la guerre nucléaire. . 
Il a déclaré ce qui suit : "Dans leurs politiques, tous les gouvernements doivent 
être guidés par la détermination d'empêcher qu'une telle guerre puisse jamais 
commencer. Tout ce qui contribue à écarter le risque de guerre doit être maintenu 
et consolidé. Tout ce qui est possible doit être fait pour promouvoir des accords 
entre les puissances nucléaires et atténuer les tensions, ainsi que pour réduire 
les stocks terrifiants d’armes nucléaires. L’objectif doit être rien de moins que 
l’élimination des armes nucléaires et de la guerre elle-même."

Cela englobe, bien entendu, la guerre classique. Il est regrettable que 
la guerre classique soit une caractéristique qui revienne périodiquement dans 
l’histoire contemporaine. Trop souvent, les injonctions de la Charte prescrivant 
que les différends internationaux doivent être réglés par des moyens pacifiques et 
que nous devrions tous nous abstenir de la menace ou de l’emploi de la force, 
ont été violées. Ces violations constituent un véritable échec et nous entrevoyons 
aujourd’hui la possibilité redoutable qu’un conflit classique ne se transforme 
en guerre nucléaire. C’est cette possibilité qui constitue le principal danger de 
l’ère nucléaire. En conséquence, nous devons élaborer les principes et les mécanismes 
mentionnés dans la Charte, qui garantiront que la guerre n'aura pas lieu et que les 
guerres menées à l'aide d'armes classiques ne se transformeront pas en un conflit 
plus vaste aboutissant à l’introduction et à l’utilisation d’armes nucléaires. ,

On fait parfois valoir que c’est l’existence des armes nucléaires qui a en fait 
empêché une guerre nucléaire.

Il est indiscutable que, s’il n’y avait pas d’armes nucléaires, le concept de 
guerre nucléaire ne pourrait exister. L’éminent physicien américain Richard Garwin 
a récemment résumé la question en disant : "Si l’on veut éliminer la menace des 
missiles balistiques, il faut éliminer les missiles balistiques". Il n’est pas ■ 
sans intérêt d’observer que M. Garwin a joué un rôle important dans la mise au point 
d’armes nucléaires.

Il est trop tard pour déplorer la mise au point des armes nucléaires. Elles 
existent bel et bien^ La porte de l’écurie est ouverte, le cheval s’est déjà 
échappé loin au-delà des collines et nous devons le ramener.

S’agissant de la dissuasion nucléaire, mon Gouvernement estime qu'il s'agit 
d'une série d'arrangements peu satisfaisants. Mais nous ne sommes ni assez utopistes 
ni assez obtus pour penser qu’on peut la faire disparaître en se bornant à souhaiter 
sa disparition. Ce qu’il faut, c’est un effort fermement motivé pour négocier des 
réductions radicales des quantités et des types de ces armes détenues dans les 
arsenaux des Etats dotés d’armes nucléaires et, en fin de compte, pour éliminer 
complètement ces armes.
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Nous constatons qu'un tel résultat est l'objectif proclamé des négociations 
qui ont été récemment reprises entre les Etats-Unis et l'Union soviétique. Nous 
nous en félicitons et nous souhaitons à ces deux pays de réussir dans leurs efforts. 
Nous savons qu'un tel résultat sera difficile à obtenir et doit être négocié avec 
le plus grand soin. Des accords qui ne seraient pas équilibrés et vérifiables et 
qui pourraient ébranler la stabilité mondiale pourraient attirer sur nous, dans toute 
son ampleur, la catastrophe que représenterait l'emploi des armes nucléaires. 
Cette catastrophe serait beaucoup plus considérable et elle est beaucoup plus 
proche de nous qu'on ne le pensait il y a quelques années seulement.

Je,pense en l'occurrence à la théorie de IWhiver nucléaire", dont la validité 
éventuelle est actuellement confirmée par .plusieurs études scientifiques.

Ce qu’il y a de profondément inquiétant au sujet de ce concept, c'est la 
disproportion entre le nombre d'armes nucléaires existantes - près de 50 000 - et 
le nombre insignifiant d'armes qui, si elles étaient utilisées, pourraient causer 
une catastrophe climatique et écologique à l'échelle mondiale. La réponse que nous 
pouvons rationnellement opposer à cette situation, c'est de redoubler d'efforts et 
de sincérité pour chercher à éliminer .las armes nucléaires . Telles sont les raisons 
pour lesquelles il ne saurait y avoir de priorité plus élevée, pour ceux qui en ont 
la responsabilité, que de négocier de bonne foi en vue .de l'élimination des armes, 
nucléaires.

Néanmoins, pendant le déroulement de ce processus, il est important de préserver 
la stabilité de l'équilibre nucléaire et de développer plus.avant les principes et les 
procédures visant à garantir que la guerre nucléaire n'éclatera pas. Il existe déjà 
des arrangements de ce type sur une base bilatérale, mais il est certain que l’on, peut 
élaborer sur le plan multilatéral des arrangements connexes et complémentaires qui 

^renforceraient les systèmes existants pour la prévention de la guerre nucléaire.
L'Assemblée générale et les délégations présentes à cette Conférence ont"souligné 
la nécessité de procéder à ce travail.

A l'Assemblée générale, l'année passée, l'Australie a voté en faveur de la 
résolution 39/148^présentée par l’Argentine et d'autr.es pays, qui exprimait la 
nécessité d’une action multilatérale pour ..prévenir la guerre nucléaire. Nous étions 

.suffisamment satisfaits des termes de cette résolution pour pouvoir voter en sa 
faveur, mais en fait nous ne pensions pas que l'approche dont s'inspirait cette 
résolution était la seule, ni qu'elle était exhaustive. Dans ces conditions, 
nous nous sommes joints à plusieurs autres Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies pour parrainer un.projet.de résolution sur la même question, qui a fait 
l'objet du document L.40. Cette résolution n’a .jamais été mise aux voix du fait que 
d'autres Etats Membres ont cherché à la neutraliser par un processus d'amendements 
qui lui aurait simplement ôté toute signification..

Nous ayons .profondément regretté cette action, non seulement parce qu'elle 
constituait en.quelque sorte une censure, mais aussi parce que son aboutissement 
logique semblait être ou'un seul groupe d'Etats Membres déterminerait l'opinion de 
l'Assemblée générale sur une question d'une telle importance, à laquelle nous sommes 
tous vitalement intéressés. Mon Gouvernement avait décidé de coparrainer le projet 
de résolution L.40 pour l'excellente raison qu'il correspondait pleinement aux 
principes de la Charte, comme nous l'avons indiqué dans les déclarations que nous 
avons faites lors de la présentation ou projet de résolution et lorsqu’il a dû être 
retiré.

autr.es
un.projet.de
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La semaine passée, l'Ambassadeur de la République fédérale d'Allemagne a 
présenté 'à cette Conférence un document qui tendait à exprimer de nouveau les 
préoccupations que soulevait le point 3 de l'ordre du pour du point de vue d'un 
des grands pays occidentaux. Ce document proposait également quelques nouvelles 
approches créatives pour faire démarrer les travaux sur cette question à notre 
Conférence. Ma délégation estime que l’approche dont s'inspire le document de la ' ‘ 
République fédérale d'Allemagne mérite de retenir de façon sérieuse et approfondie 
l’attention de nous tous. La prévention de la guerre nucléaire n'est pas une 
question sur laquelle nous devrions être divisés. C'est un sujet qui exige un 
puissant effort de coopération. ,

L:une des mesures prévues dans la résolution présentée à la deinière Assemblée 
générale par l’Argentine consistait à prier le Secrétaire général d'inviter les 
Etats Membres à exprimer leurs vues sur ? es termes de la résolution argentine. Mon 
Gouvernement l'a fait dans une communication adressée au Secrétaire général et, comme 
nous le savons tous, le Secrétaire général présentera à cette Conférence un rapport 
sur les réponses qu'il aura reçues. Selon toute vraisemblance. la réponse 
australienne fera partie de ce raoport.

Néanmoins, puisque nous examinons actuellement la question de l'organisation de 
nos travaux au titre du point 3, j'ai pris la liberté de vous demander, à vous le 
Président de'notre Conférence, de faire distribuer en tant que document de celle-ci 
1'essentiel*du texte de la réponse australienne au Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies; ce document a éoé publié aujourd'hui dans une 
des langues de travailsous Ja cote CD/581, Dans cette réponse, mon Gouvernement 
expose de façon assez détaillée son approche à l'égard de la question de, la 
prévention de la guerre nucléaire; j'espère qu'il sera utile aux membres de la 
Conférence de prendre con'haisàànce de cette approche dès maintenant sous la forme 
d'un document de la Conférence. Et la distribution de ce document fait qu'il est 
superflu que j'expose en détail dans la présente déclaration l'approche australienne 
à l'égard de cette question. Nous espérons qu'en lieu et place d'un tel exposé les 
délégations voudront bien étudier ?e document CD/581.

La Conférence est libre d’organiser ses travaux comme elle l’entend. Mon 
intervention d'aujourd'hui avait pour objet de lui demander instamment de créer des 
moyens appropriés ■ pour ■ faire er. sorte que l’on accomplisse cette année des travaux 
concrets au titre du point 3 de notre ordre du jour eu ces travaux devraient commencer 
le plus tôt possible.

La prévention de la guerre nucléaire n'est pas un problème Est-Ouest; il nous 
concerne tous et cette Conférence est un organe unique parce qu'il rassemble des 
représentants de toute la communauté internationale, ue l'Est comme de l'Ouest, du 
Nord comme du Sud,' et le fait d'entreprendre un travail de fond sur cette question 
ne devrait susciter aucune crainte. à condition, évidemment, que l'on ne craigne 
pas d'entendre des vues ou opinions opposées ou contraires aux siennes. En revanche, 
il y aurait beaucoup à craind-e si l'on refusait a accomplir ce travail. La 
communauté mondiale doit prendre les dispositions requises pour garantir qu'une 
guerre nucléaire n'aura jamais lieu, et il est nécessaire également de défendre 
cette Conférence et le role do celle-ci. Ces deux objectifs ne seront atteints 
que si nous sommes tous d’accord pour que la Ccnx’érence accomplisse sa tâche.

M. ROSE (République démocratique allemande) (traduit de l'anglais) : Monsieur 
le Président, depuis quelques années, l'opinion publique esr devenue beaucoup plus 
consciente des risques que présente la militarisation de l'espace extra- ’
atmosphérique. Partout dans le monde, les gens exigent que l'espace ne soit pas 
transformé en un nouveau domaine de confrontation et de course aux armements. Il
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devrait être réservé exclusivement à des fins pacifiques, c'est-à-dire au profit 
de l'humanité. C'est pourquoi le monde fonde de grands espoirs dans les nouvelles 
négociations soviétc-américaines dont l'objectif déclaré - prévenir une course aux 
armements dans l'espace extra-atmosphérique et à y mettre fin sur la Terre - 
suscite une très large adhésion."

La Conférence du désarmement devrait apporter une contribution spécifique 
à la lutte engagée pour prévenir une course aux armements dans l'espace extra
atmosphérique. Pour aborder cette question essentielle notre approche doit être 
à la fois bilatérale et multilatérale,

- parce que l'extension de la course aux armements à l'espace extra
atmosphérique met en péril la sécuriué do -ouS les peuples ainsi que leur,.

' droit inaltérable à utiliser l'espace à des fins pacifiques;

- parce que les deux Etats qui disposent des moyens spatiaux les plus 
importants ne sont, pas les seuls aujourd'hui à pouvoir utiliser l'espace . 
extra-atmosphérique et que le nombre des pays disposant de moyens spatiaux 
augmentera certainement dans les années à venir; et enfin

- parce que plusieurs Etats ont atteint un niveau élevé de développement 
technique en matière d'utilisation de j'espace extra-atmosphérique, ce qui 
leur permettrait éventuellement d'utilise» l'espace à des fins militaires.

Tout cela souligne combien il est urgent de parvenir à conclure des accords 
internationaux pour enrayer les efforts visant à militariser l'espace extra-: 
atmosphérique. Conformément à la résolution 39/59 adoptée par l'Assemblée générale 
des Nations Unies, La Conférence du désarmement devrait donc cesser de remettre 
cette .tâche à plus tard et au contraire entreorendre l'étude du point 5 de l'ordre 
du jour dans le cadre d'un comité spécial.

Pour pouvoir nous attaquer à notre tâche avec quelque chance de succès, il 
nous serait extrêmement utile de pouvoir nous entendre sur des principes généraux.

En premier lieu, nous devons surtout reconnaître que l'extension de lacoursq 
qux armements à l'espace extra-atmosphériqué n’a pas une dimension uniquement 
spatiale. Elle s’accompagne au contraire de la mise au point d’une nouvelle 
catégorie d’armes qui pourrait être utilisée à des fins aussi bien offensives que 
défensives. La création de ces systèmes d'armes ne peut se comparer qu’à l’appa
rition des armes nucléaires,

En second lieu, la mi-itarisa;ion de --t—^’•mosphérique envisagée
par l'administration des Etats-Unis doit, il ne faut pas. l’oublier, être interprétée 
comme un élément essenviel des plans visant à crée? une capacité nucléaire de 
première frappe. J'y reviendrai ultérieurement dans ma déclaration. -

En troisième lieu, on ne saurait considérer comme utile la tentative de ceux , 
qui assimilent la militarisation ne l'espace extra-atmosphérique à ses utilisations 
militaires actuel* es. sous-estiB-ant ainsi la gravité du problème. La militarisation 
de l’espace extra-aumosphérique se caractérisera non seulement par un-accroissement 
énorme du nombre des opérations militaires dans x'espace, mais aussi par le 
déploiement d’armes capables de détruire des objectifs aussi bien dans l’espace 
que sur Terre. ■ .
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Enfin, nous devrions être conscients du fait qu'il n'existe pas de mécanisme 
automatique reliant la recherche et les nouvelles découvertes scientifiques et 
technologiques d'une part et leur application militaire d'autre part. Dans tous 
les cas, une décision politique s’impose. Ainsi, ce ne sont pas les pressions des 
scientifiques qui ont conduit les Etats-Unis à subordonner pratiquement toute 
leur recherche spatiale à des plans militaires. Au contraire, la raison en a été et 
en est toujours l'ambition d'acquérir la supériorité militaire et stratégique et 
le refus d'admettre, pour des raisons idéologiques, que l'autre partie soit capable 
de faire face à ce défi.

Ce qui nous est proposé comme l'aube d'un avenir nouveau est en fait complè
tement réactionnaire. Depuis longtemps les progrès de la science et de la technique 
exigent que des mesures soient prises pour obtenir une paix durable par un désar
mement fondé sur l'égalité et l'égale sécurité. L'application des. dernières décou
vertes scientifiques et technologiques exige la coopération pacifique des Etats. 
Obsédées comme toujours par une politique impérialiste de puissance, certaines forces 
veulent mettre cette exigence historique en échec, au profit des entreprises produc
trices d'armements, c'est-à-dire au détriment des peuples et des pays.

Le communiqué commun publié le 21 mars 1985 après la visite du Ministre des 
affaires étrangères de mon pays en Union soviétique contient le passage ci-après 
qui intéresse le thème en question : "Les plans de militarisation de l'espace 
extra-atmosphérique annoncés par Washington, font peser une grave menace sur 
l'humanité. Si ces plans agressifs devaient être appliqués, il en résulterait une 
course effrénée aux armements dans tous les milieux et toute limitation des armes 
offensives stratégiques et à plus forte raison toute réduction serait rendue 
impossible et le risque de guerre nucléaire serait dramatiquement accru". La seule 
alternative acceptable consisterait à accroître la sécurité de tous les Etats, 
en prévenant une course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique et en y 
mettant fin sur la Terre.

Le temps presse car les grandes lignes d'une militarisation de l’espace extra
atmosphérique apparaissent déjà. Il s’agit de la mise au point de nouvelles armes 
offensives satellisées, de navettes spatiales porteuses de charges militaires et 
de travaux intensifs de recherche-développement et d'essais de systèmes de missiles 
antisatellites et antimissiles. ‘

Permettez-raoi d'évoquer'à nouveau le but véritable de 1’"initiative de défense 
stratégique", expression d'ailleurs choisie pour masquer la nature réelle de la 
question. Comme nous l'avons entendu, ceux qui plaident en faveur des armes 
spatiales prétendent que ces armes réduiraient le risque de guerre et accroîtraient 
la sécurité parce qu'elles rendraient superflue la possession des armes nucléaires. 
Pour illustrer ce point de vue, la Chambre des représentants des Etats-Unis vient 
de se prononcer en faveur de la construction de 21 missiles MX supplémentaires. 
On veut faire croire que les nouvelles armes de 1'"initiative de défense stratégique" 
seraient dirigées exclusivement contre des armes et non contre des hommes. Mais 
cet argument ne résiste pas à un examen attentif. Les faits parlent d’eux-mêmes : 
le système présumé défensif, au sujet duquel on évoque couramment la "guerre des 
étoiles" pourrait avoir plusieurs fonctions-offensives importantes. On reconnaît 
généralement qu’il pourrait être un élément défensif accompagnant une attaque 
nucléaire, qui permettrait le lancement d'une attaque au moyen de missiles à têtes 
nucléaires tandis que la défense serait tenue en réserve pour faire face à toute
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frappe de représailles; il pourrait attaquer et détruire dans l’espace des satel
lites qui sont des objectifs bien plus faciles à atteindre que des missiles balis
tiques; et il pourrait lancer des attaques éclair à partir de l'espace contre des 
objectifs au sol relativement "vulnérables" tels qu'avions, pétroliers, centrales 
électriques et champs de céréales, provoquant instantanément des incendies et des 
dommages qui pourraient, d'après un partisan de ce système, "ramener en trente 
minutes un pays industrialisé au niveau du XVIIIème siècle".

On a aussi laissé entendre que ce système dit de défense stratégique pourrait 
par la suite détruire les silos de béton et d'acier qui protègent les missiles 
sous terre, ec constituer ainsi une arme de première frappe qui pourrait neutra
liser un missile de l'adversaire avanc le tir.

Ces armes devraient constituer un nouvel élément d'une capacité assurée de 
première frappe, pièce maîtresse d'une stratégie nucléaire orientée vers l'attaque. 
La doctrine de la "destruction assurée de l'ennemi" devrait ainsi être- complétée 
par une doctrine de la "survie assurée de l'attaquant". C'est là, en effet, le 
point essentiel.

Les plans et les travaux de recherche relatifs à ce système d'attaque dans 
l’espace extra-atmosphérique sont déjà de nature à produire des effets déstabilisants, 
sans parler des conséquences qu'auraient la mise au point et le déploiement de ces 
armes. Dans ce contexte, la question suivante doit être posée : pourquoi ce nouveau 
développement exceptionnel des armements serait-il nécessaire, si l'on s'est fixé 
l’objectif, énoncé dans la Déclaration commune soviéto-américaine, d’éliminer les 
armes nucléaires une fois pour toutes ? Nous attendons toujours une réponse ; 
convaincante des stratégies de la "guerre des étoiles".

La Déclaration commune du 8 janvier met l’accent sur le fait qu’il existe des 
rapports étroits et nécessaires entre la prévention d’une course aux armements 
dans l’espace extra-atmosphérique et la limitation et la réduction des armements 
nucléaires jusqu’à leur élimination complète. On voudrait nous faire croire que 
le désarmement nucléaire pourrait être réalisé tandis que l’on mettrait en oeuvre les 
plans de la "guerre des étoiles". Cependant, depuis les temps les plus reculés, 
on a toujours reconnu l’existence d'un lien étroit entre les moyens d'attaque et les 
moyens de défense, qui a d'ailleurs servi de base au processus des négociations SALT 
et a permis en définitive la conclusion du Traité sur les missiles antimissiles, 
le Traité ABM. Ce consensus fondamental ne devrait pas être négligé. La mise au point 
de systèmes de missiles antimissiles déployés dans l'espace devrait entraîner une 
accélération considérable de la course aux armements dans tous les types d'armes. 
Il en résulterait un risque croissant de guerre et des dépenses tout à fait astrono
miques en ressources matérielles et intellectuelles. Tout recul par rapport au 
consensus fondamental mentionné plus haut ne pourrait que saper inévitablement les 
traités internationaux conclus sur la base de ce consensus.

Si l'on veut arrêter dès le départ la course aux armements dans l'espace 
extra-atmosphérique, il faut interdire les activités de recherche-développement 
dans le domaine des armes spatiales.. Les partisans des armes spatiales voudraient 
que l'on distingue les travaux de recherche des activités de développement et des 
essais. Cette façon de procéder est trompeuse. Si l'on examine de plus près les 
systèmes antimissiles et antisatellites proposés, on constate que leur mise au 
point se fait selon deux lignes scientifiques et techniques qui ont .déjà partiellement 
dépassé le stade de la recherche. Des essais de ces systèmes sont prévus pour
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un proche avenir. L’expression "démonstrations techniques" a été inventée pour 
dissimuler le fait que ces essais violent les dispositions du Traité ABM.

L’une des deux démarches suivies consiste à mettre au point divers types de 
matériel de détection, d’ordinateurs et de systèmes d’interception nucléaires et 
non nucléaires. L'autre consiste à mettre au point des types entièrement nouveaux 
de lasers, de faisceaux de particules et d’autres armes. A un certain moment, 
ces deux démarches sont appelées à fusionner.

Bien plus, personne ne peut croire sérieusement que des milliards de dollars 
soient investis dans des activités de recherche sans que leurs résultats servent à 
mettre au point, fabriquer et déployer les systèmes d’armes correspondants. Et c’est 
pourquoi il était tout à fait logique pour le Gouvernement des Etats-Unis de lancer 
le 23 mars 1983 un "programme de recherche-développement". Seuls les naïfs peuvent 
se consoler en s'imaginant que les Etats-Unis sont prêts à partager les résultats de 
leurs travaux de recherche avec l'autre partie. Ceux qui inscrivent déjà des 
roulements à billes sur la liste interdite ne souhaitent certainement pas mettre 
leurs techniques les plus récentes et les plus coûteuses à la disposition de 
leur ennemi supposé pour une "utilisation future". Mais ce n'est pas vraiment là- 
le problème. Ce qui est indispensable, c'est de se mettre d'accord pour arrêter 
immédiatement toute activité de recherche sur ces armes. D'autres pays qui acceptent 
de fournir de l'argent et des moyens de recherche en vue d'une militarisation de 
l'espace extra-atmosphérique dans l'espoir qu'ils pourront en tirer des avantages 
technologiques assument une grave responsabilité. Les utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmosphérique ne pourraient-elles pas précisément offrir de nouvelles 
perspectives au progrès scientifique et technologique de tous les pays ?

Il faut inverser la décision politique relative aux travaux de recherche et à la 
mise au point dos armes spatiales et 1? remplacer par une décision de maintenir 
l’espace exempt d’armes. Cette mesure exigerait la conclusion d’un accord inter
disant les systèmes antisatellites et antimissiles basés dans l’espace ainsi que 
tous les types d'armes lancés à nantir du sol, de l'atmosphère et de la mer et 
destinées à détruire des objectifs dans l’espace. En d’autres termes, il faut 
conclure des traités vérifiables pour prévenir une course aux armements dans 
l’espace extra-atmosphérique. Si l'on faisait preuve de la volonté politique 
nécessaire, la question de la vérification pourrait, nous en sommes convaincus, 
être réglée de façon appropriée.

Depuis que la prévention d'une course aux armements dans l'espace extra
atmosphérique est inscrite à l'ordre du jDur de notre Conférence, plusieurs pays 
ont fait de nombreuses suggestions intéressantes et ont pris des initiatives. 
C’est l’Union soviétique qui a formulé les propositions les plus complètes. 
Il suffit de citer les deux projets de traité soumis à la Conférence en 1981 et 
en 1983. L’un vise à interdire de placer des armes de tous types dans l'espace 
extra-atmosphérique et l'autre à interdire l'emploi de la force dans l'espace 
extra-atmosphérique et à partir de l'espace contre la Terre.

Dans sa déclaration de mardi dernier, le distingué représentant de l'Union 
soviétique, l'Ambassadeur Issraelyan, a exposé ces concepts, de portée considérable, 
proposés par son pays. Il est regrettable que ces propositions ne puissent encore 
faire l'objet de négociations dans le cadre d'un comité spécial de la Conférence.
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Ql ♦ Rose,

Il est de pratique courante, lorsqu’on entreprend la négociation d'un traité, 
de commencer par étudier les éléments existants, analyser les propositions déjà 
formulées et définir les questions à régler dans le processus de négociation. Mais 
cela ne suffit pas et ce n'est pas non plus le plus important. Toutefois, ce qui 
compte vraiment, c'est de parvenir à un accord sur des mesures concrètes et efficaces 
pour prévenir une course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique. Le moyen 
le plus direct de s'y attaquer consiste à rédiger des projets de traité pertinents. 
C'est ce que ma délégation considère comme Ta tâche la plus importante incombant à 
notre Conférence.

M. MONSHHUULA (Zaïre) ; Monsieur le Président, c'est pour moi un privilège et 
un réel plaisir de prendre pour la première fois part aux travaux de la Conférence 
du désarmement.

Je voudrais, de prime abord, au nom de la délégation zaïroise, et en mon nom 
personnel, vous adresser mes sincères et chaleureuses félicitations à l'occasion de 
votre élection à la présidence de la Conférence. Votre élection à la présidence est 
un hommage rendu à vos mérites personnels, à votre compétence et à votre longue 
expérience diplomatique. Vous avez pendant tout le mois de mars qui s'achève, 
mené à bien les négociations qui s'y imposaient.

Je profite ,de la même occasion pour exprimer ma reconnaissance à‘votre prédé
cesseur l'Ambassadeur Donald Lowitz, des Etats-Unis d'Amérique, qui a présidé avec 
maîtrise, compétence et tact les négociations tout au long du mois de février.

Je voudrais également féliciter l'Ambassadeur Komatina, Secrétaire général de 
la Conférence et Représentant personnel du Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies. Ma délégation est convaincue qu'il mettra jusqu'à la fin de la 
conférence ses talents de politicien et d'habile diplomate pour la réussite de 
la Conférence. A l'instar des orateurs qui m'ont précédé, je souhaite la bienvenue 
aux nouveaux représentants du Nigéria, du Kenya et de la Mongolie. La délégation 
du Zaïre offre sa disponibilité" totale, entière et permanente en vie de rechercher, 
de concert avec tous les membres de la Conférence, des solutions mutuellement 
acceptables à la problématique du désarmement.

Monsieur le Président, en créant l'Organisation des Nations Unies, les gouver
nements et les Etats du monde ont pris la résolution de s'unir. Le chemin fonda
mental d'aboutir à l'union passe par la définition, la reconnaissance et le respect 
des droits inaliénables des personnes et des communautés de peuples. Dès l'instant 
où l'on tond à oublier ces principes fondamentaux universellement admis et contenus 
dans la Charte des Nations Unies au profit de la volonté de puissance, on ira tout 
droit à une nouvelle conflagration internationale. Une nouvelle conflagration 
internationale avec l'utilisation des armes nucléaires ne laissera plus aucune trace 
sur cette terre. Dès son origine, l'Organisation des Nations Unies s'est assignée 
comme tâche le maintien de la paix et de la sécurité internationales, le règlement 
des différends par des voies pacifiques, la coopération de tous les Etats quels que 
soient leurs systèmes socio-économico-politiques. C'est sous tous co-s angles que 
s'inscrivent les objectifs de la Conférence du désarmement.

Monsieur, le Président, la Conférence du désarmement se tient à un moment parti
culièrement difficile où le monde traverse une triple crise ; crise économique, 
crise de civilisation et crise do conscience. La communauté internationale connaît 
la crise économique la plus grave depuis les années 30• Les relations Nord-Sud 
restent à jamais déséquilibrées.
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Mon pays le Zaïre fait partie du Continent africain, déclaré à juste titre un 
continent sinistré, dévasté par la famine, la sécheresse, la malnutrition, la misère, 
la maladie, bref le sous-développement. Notre préoccupation première n'est pas de 
faire la guerre ou de conquérir l'espace, mais bien de sauver des vies humaines. 
Pas plus tard qu'hier, les 11 et 12 mars, s'est tenue la Conférence sur la situation 
d'urgence en Afrique, conformément à la résolution 39/29 du 5 décembre 1984 de 
l'Assemblée générale des Nations Unies. Un élan de solidarité s'y est manifesté. 
Nous avons fort heureusement noté que le pays qui a annoncé à cette occasion la 
plus grande contribution était l'une des superpuissances nucléaires; j'ai cité 
les Etats-Unis d'Amérique, le géant économique de notre ère. Ce qui prouve à 
suffisante que le droit à la vie, à la survie, esr solidement ancré dans la 
conscience de toutes les nations de notre planète.

Monsieur le Président, la Conférence du désarmement constitue l'unique organe 
multilatéral de négociation en matière de désarmement. Elle a la responsabilité 
de mener à bien les négociations afin d'élaborer des projets d'accords sur différents 
aspects du désarmement. Il s’agit de créer, au titre de chaque point porté à 
l'ordre du jour, des comités spéciaux dotés de mandats de négociation. A cet effet, 
ma délégation se réjouit du rétablissement au cours de cette session, du Comité 
spécial des armes chimiques chargé de poursuivre le processus intégral et complet 
des négociations et mettre au point et d'élaborer une convention sur les armes 
chimiques. Ce Comité, qui est présidé par l'Ambassadeur Turbanski, de Pologne, 
a déjà accompli un travail considérable au cours de la session passée sous la 
direction compétente de l'Ambassadeur Ekeus, de Suède. Nous avons le ferme espoir 
que les quelques difficultés qui persistent seront surmontées, la convention à 
conclure sur cette matière devant prévoir toutes les dispositions, y compris celles 
relatives à la vérification et au respect. Dans le document CD/544 du 5 février 1985 
dont est saisie la Conférence, le Secrétaire général des Nations Unies adresse au 
Président de notre Conférence une pile de résolutions adoptées à la trente-neuvième 
session ordinaire de l'Assemblée générale, par lesquelles il confie certaines tâches 
spécifiques à la Conférence. Il a transmis par la même occasion une série d'autres 
résolutions traitant de questions de désarmement. Aux termes de la résolution 39/85B, 
en son dispositif 3? l'Assemblée générale prie instamment la Conférence du 
désarmement d'intensifier les négociations au sein du Comité spécial des armes 
chimiques pour permettre la réalisation d'un accord au sujet d'une convention, qui 
sera soumise à l'Assemblée générale lors de sa quarantième session. Il est clair 
que tous les Etats indistinctement, et en ordre principal les deux superpuissances, 
doivent manifester une volonté politique plus affirmée pour surmonter les obstacles 
politiques et parvenir à la rédaction d'une convention acceptable par tous au cours 
de la présente session.

Nous accueillons également favorablement le rétablissement du Comité spécial 
sur le Programme global de désarmement présidé par l'Ambassadeur Garcia Robles.

Monsieur le Président, mon pays le Zaïre, milite au sein du Mouvement des 
non-alignés et, partant, il est membre du Groupe des 21.
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Le Mouvement des non-alignés fait du désarmement et de la dénucléarisation lui de 
ses objectifs permanents et le plus marquant de sa lutte. L'on se souviendra que 
c'est sur l'initiative du Mouvement des pays non alignés qu'a été convoquée ja 
dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement. 
Ma délégation réaffirme son soutien à toutes les résolutions adoptées jusqu'à ce 
jour par l'Assemblée générale des Nations Unies en matière de désarmement.

Tout en reconnaissant le travail énorme accompli par les Nations Unies en vertu 
de la Charte dans les domaines du maintien de la paix et de la sécurité des Etats, 
force nous est de constater la présence de nombreux conflits locaux qui ont dévasté 
maintes régions à travers le monde, causant des millions de victimes depuis la 
naissance de l'Organisation en juin 1945»

Monsieur le Président, l'avenir de l'humanité tout entière est compromis par 
la course aux armements nucléaires. Le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies, dans son message lu devant cette conférence par son Représentant 
personnel, l'ambassadeur Komatina, a exprimé sa profonde préoccupation devant 
l'absence de progrès dans le domaine du désarmement. La Conférence du désarmement 
étant le forum approprié à effet de trouver des solutions dans une approche 
globale et cohérente de la problématique du désarmement, tous les Etats membres de 
la Conférence doivent oeuvrer ensemble avec la volonté d'aboutir à un désarmement 
général et complet sous un contrôle international efficace. Tous les Etats du 
monde tant nucléaires que non dotés d'armes nucléaires sont aujourd'hui des 
victimes potentielles d'un holocauste nucléaire. Un traité visant l'interdiction 
de tous les essais d'armes nucléaires s'impose. L'Assemblée générale des Nations 
Unies nous renvoie à sa résolution 39/52, aux termes de laquelle elle exprime 
à nouveau sa grave préoccupation de ce que les essais d'armes nucléaires se 
poursuivent sans ralentissement, contre les ’"'euz de l'écrasante majorité des Etats 
Membres de l'Organisation des Nations Unies. Elle réaffirme aussi sa conviction 
qu'un tel traité revêt la plus haute priorité. La responsabilité de la conclusion 
d'un tel traité incombe en premier lieu aux deux superpuissances et aux autres 
puissances nucléaires.

C'est avec regret que ma délégation constate que tous les efforts déployés 
au sein de la Conférence pour la constitution d'un comité spécial en cette matière 
se sont avérés vains. Par ailleurs, nous louons toutes les initiatives parallèles 
tendant à apporter une solution au problème du désarmement. Nous souscrivons donc 
à la Déclaration de New Delhi du 28 janvier 1985 faite par les chefs d'Etat ou 
de gouvernement de l'Argentine, de la Grèce, de l'Inde et les autres, contenue 
dans le document CD/549« Ear cette déclaration, les six chefs d'Etat ou de 
gouvernement ont appelé l'ensemble des nations et des individus du monde à 
collaborer aux fins du désarmement face à la course effrenée aux armements nucléaires. 
Dans cette importante déclaration, nous relevons au passage quelques extraits, je 
cite :

"De récentes études atmosphériques et biologiques ont abouti à des 
conclusions nouvelles d'où il ressort qu'en plus de l'effet de souffle, de la 

' chaleur et du rayonnement, la guerre nucléaire, même à échelle limitée, 
provoquerait un hiver arctique nucléaire qui pourrait muer la Terre en une 
planète obscurcie et glacée, exposant ainsi toutes les nations, même les 
plus distantes des explosions nucléaires, à un péril sans précédent. Nous 
sommes persuadés que cette situation rend plus urgente encore l'adoption de 
mesures préventives pour exclure à jamais l'utilisation des armes nucléaires 
et le déclenchement d'une guerre nucléaire."
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Monsieur le Président.) nous saluons aussi chaleureusement l'initiative 
soviéto-américaine prise le 8 janvier au sujet de négociations entamées le 12 mars 
concernant les armes spatiales et nucléaires. Nous entendons que les efforts 
accomplis à ce niveau bilatéral s'interpénétreront avec ceux conjugués au sein de 
la Conférence.

Monsieur le Président, l'espace extra-atmosphérique, tout comme la haute mer, 
constitue un patrimoine commun de l'humanité, et il devrait être, dans l'esprit de 
la Charte des Nations Unies, utilisé uniquement à des fins pacifiques pour assurer 
des progrès scientifiques et techniques au profit de tous. Le Traité sur les 
principes régissant les activités des Etats en matière d'exploration et d'utilisation 
de l'espace extra-atmosphérique devrait être d'application stricte. L'Assemblée 
générale confie à la Conférence la tâche d'examiner à titre prioritaire la question de 
la prévention d'une course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique.

Ma délégation exprime son inquiétude du fait que la première partie de la 
Conférence s'achemine vers la fin et que la mise sur pied d'un Comité spécial 
n'ait pas été examinée avec le sérieux qu'il faut. Elle lance un appel à tous les - 
membres de la Conférence, et plus spécialement aux puissances nucléaires, de tout .. ~ 
mettre en oeuvre afin de parvenir à un accord dans les meilleurs délais. Il est plus 
qu'impératif que tous participent activement aux négociations, en gardant présentes 
à l'esprit les recommandations des dixième et douzième sessions extraordinaires de 
l'Assemblée générale consacrées au désarmement.

Monsieur le Président, la délégation du Zaïre se félicite de la tenue au Paire, 
du 9 au 13 février, de la Conférence régionale sur le désarmement, organisée par les 
Nations Unies dans le cadre de la Campagne mondiale pour le désarmement. Tous les 
gouvernements devraient davantage appuyer les efforts de l'ONU dans la poursuite 
des objectifs de la Campagne mondiale pour le désarmement pour permettre d'informer, 
d'éduquer et de promouvoir la compréhension du grand public dans le domaine du 
désarmement et de la limitation des armements.

Parmi les points portés à l'ordre du jour de la Conférence régionale figure 
l'application de la Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afrique. La 
délégation du Zaïre invite les membres de la Conférence à oeuvrer activement dans 
le sens de l’application des dispositions de la résolution 39/61 A et B de l'Assemblée 
générale des Nations Unies. ’

Monsieur le Président, un autre élément qui devrait retenir l'attention des 
délégations réside dans le lien entre le désarmement et le développement. Une part 
importante des ressources que l'humanité gaspille aujourd'hui dans la course aux 
armements devrait être consacrée au développement en vue de réduire l'écart 
scandaleux entre le Nord et le Sud.

Pour terminer, ma délégation réaffirme sa conviction que c'est au sein de 
la Conférence du désarmement, organe unique de négociation multilatérale en matière 
de désarmement, que devraient être trouvées toutes les solutions acceptables au 
problème du désarmement pour la préservation des générations présentes et futures 
du fléau de la guerre. ■
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Elle lance un dernier appel très vibrant à toutes les délégations à la Conférence pour 
qu'elles mettent tout en oeuvre avec la volonté politique d'aboutir afin de parvenir 
à la constitution des différents comités spéciaux au titre des autres points inscrits 
à l'ordre du jour de la présente session. Ma délégation prend note avec satisfaction 
de la déclaration chinoise concernant sa disponibilité de réexaminer sa position et 
de participer aux travaux du Comité spécial à créer au titre du point 1 de l'ordre du 
jour au cas où ce comité serait effectivement créé.

Monsieur le Président, pour éviter la guerre, l'objectif ultime de la Conférence 
est et demeure le désarmement général et complet sous un contrôle international 
efficace. Ainsi, en évitant la guerre, on garantit l'ensemble des droits de l'homme 
qui correspond à la substance de la dignité de l'être humain, à l'exercice de ses 
libertés, à ses rapports avec les autres personnes, à sa pleine dimension humaine.

Je vous remercie. Monsieur le Président et je remercie les membres de la 
Conférence de leur aimable attention.

Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Je remercie le distingué représentant du 
Zaïre de sa déclaration ainsi que des paroles aimables qu'il a eues à l'égard du 
Président.

L'orateur suivant est le distingué représentant de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques, l'Ambassadeur Issraelyan, à qui je donne la parole.

M. ISSRAELYAN (Union des Républiques socialistes soviétiques) (traduit du russe) : 
La délégation soviétique prend la parole aujourd'hui dans l'exercice de son .droit de 
réponse. Nous n'avions pas l'intention d'intervenir sur la question de l'interdiction 
des armes chimiques, nous en parlerons séparément sous peu; mais nous souhaitons 
formuler quelques observations au sujet de l'intervention de notre collègue, 
l'Ambassadeur M. Lowitz, des Etats-Unis.

Ce n'est pas la première fois que j'entends des interventions de telles ou telles 
personnalités américaines sur la question de l'interdiction des armes chimiques.. 
C'est devenu une espèce de mode, dans les interventions des représentants américains, 
d'évoquer différents types de cas imaginaires d'utilisation d'armes chimiques. Le 
Vice-Président Bush l'a fait en 1983; le Directeur de l'Arms Control and Disarmament 
Agency, M. Adelman, l'a fait en 1985; notre collègue, l'Ambassadeur Lowitz le fait 
également aujourd’hui. Mais, dans tous ces cas, on "oublie" on ne sait trop pourquoi, 
de mentionner que les Etats-Unis d'Amérique ont été l’Etat qui, durant toute la période 
d'après guerre, a utilisé le plus largement, d'une façon massive, des produits 
chimiques-toxiques pendant toute une décennie, à l'époque de la guerre du Viet Nam. 
C'était une violation grossière du Protocole de Genève de 1925- Nous le rappellerons 
systématiquement lorsque de telles "omissions" se produiront dans les interventions 
des représentants américains.

Comme mes collègues le savent, je n’aime pas me citer moi-même. Cependant, cette 
fois-ci, je voudrais rappeler qu'il y a deux jours dans cette même salle j’ai dit, 
à propos d'un autre problème, que la méconnaissance des faits, la méconnaissance de 
l'historique d’une question n'est guère flatteuse pour l'orateur, mais que s'il 
connaît la question et déforme les faits, c’est encore pire. Aujourd'hui, j'ai été 
étonné par certaines affirmations de mon collègue américain. Ainsi, par exemple, et 
je le cite :
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L'orateur 'ponrsu.it en anglais
"Quelle est donc la réaction soviétique au projet de convention des 

Etats-Unis présenté il y a un an ? On chuchote dans les couloirs que la délé
gation soviétique a l’intention d’ignorer le projet des Etats-Unis."

L’orateur reprend, en russe
Eh bien, tout d’abord, voici mon conseil à la délégation américaine : il ne faut 

pas écouter les rumeurs, ce n’est pas la meilleure source d’information; il vaut mieux 
lire les comptes rendus de la Conférence. S’ils avaient fait cela, la délégation 
américaine et ses experts se rappelleraient certainement que, l'année dernière, nous 
sommes intervenus trois fois, je dis bien, trois fois, au sujet du projet de 
convention des Etats-Unis sur l’interdiction des armes chimiques. Afin de ne pas 
parler sans preuves à l’appui et d’aider les experts américains à ne pas se référer 
à des rumeurs, mais à jeter un coup d’oeil dans les documents, je préciserai que 
cela s’est passé le 26 avril, le 24 juillet et le 9 août. Peut-être la délégation 
américaine estime-t-elle qu’il faudrait intervenir chaque semaine, à chaque séance, 
sur son projet de convention ? Nous ne le ferons pas. Et nous ne le ferons pas tout 
simplement parce que nous pensons que ce projet ne mérite pas une telle attention. 
Trois fois suffisent amplement. L’Ambassadeur Lowitz a dit :

L'orateur poursuit en anglais

"La délégation soviétique a bien réagi à la proposition des Etats-Unis 
relative à l’inspection par mise en demeure sur ’invitation ouverte'. Mais elle 
ne l’a pas fait de manière constructive."

L'orateur reprend, en russe

Je me pose la question suivante : la délégation américaine semble estimer que la 
seule réaction possible à la proposition des Etats-Unis sont une approbation 
enthousiaste, des applaudissements frénétiques, une adoption sans réserve. Non, telle 
n’a pas été et telle ne sera pas notre réaction, et ce n'est pas parce qu'il s'agit 
d'une proposition américaine mais parce que nous adoptons une attitude sérieuse et ' ’ 
critique à l’égard de toute proposition. Les propositions qui sont réellement 
constructives et acceptables, nous les approuvons; quant à celles qui sont inacceptables 
pour nous, nous expliquons nos motifs de la façon la plus détaillée. Je rappelle une 
fois de plus que nous avons formulé des observations de ce genre concernant la 
proposition américaine relative à "l'inspection par mise en demeure sur 'invitation 
ouverte'" dans le compte rendu CD/PV.28O, pages 6 à 11 du texte russe jy, mais je 
suis sûr qu'il existe aussi des textes anglais. Chacun pourra voir pour quelles 
raisons la délégation soviétique ne peut pas accepter cette proposition américaine.

Enfin, la délégation américaine a tenté de présenter la position des Etats-Unis 
comme étant très souple, constructive, allant à la rencontre des positions d'autres 
délégations, y compris celle de l'Union soviétique, et la position soviétique comme 
étant rigide, obstinée, sans esprit de compromis.

*/ Pages 6 à 11 du texte français également.

ponrsu.it
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Mais cela correspond-il à la réalité ? En effet, en politique, on juge de la position 
d'un Etat non d'.après . 11 autoréclame, mais par comparaison et en analysant la 
dynamique'de l'évolution de la position de tel ou tel Etat. Or, si vous comparez 
la position dqs Etats-Unis à propos de la question de l'interdiction des armes 
chimiques, disons dans les années 1976-1980 lors des négociations bilatérales et 
même en 1985, avec leur position en 1984, vous constaterez qu'elle est devenue plus 
rigide, plus inconciliante et plus inacceptable pour de nombreux Etats, y compris 
l'Union soviétique.. Il suffit de mentionner, par exemple, cette fameuse proposition 
.relative à "1'inspection par mise en demeure sur invitation ouverte".

En revanche, je mets au défi n'importe quelle délégation de prendre en compte 
le projet de convention de 1972 sur l'interdiction des armes chimiques, présenté 
par l'.Union soviétique et d'autres pays socialistes et le projet de convention 
soviétique de 1982 sur l'interdiction des armes chimiques, ainsi que nos ajustements 
de position pour aller à la rencontre d'autres délégations, y compris celle des 
Etats-Unis d'.Amérique; elle verra quelle est la position qui est souple et quelle 
est celle qui; est inconciliante.. En effet, nous devons nous efforcer de nous 
rapprocherai non de nous éloigner les uns des autres. C'est l'ABC de la diplomatie. 
Ce sont des farts et les faits, Monsieur le Président, sont têtus, même en diplomatie. 
Le représentant américain a dit également que :

L'orateur poursuit en anglais

"Ce que ma délégation attend de nos partenaires soviétiques aux négociations 
est une approche visant à résoudre les problèmes, une preuve de la volonté 
d'essayer d'élaborer des solutions mutuellement acceptables qui tiendraient compte 
de nos préoccupations."

L'orateur reprend en russe

Si je comprends bien M. Lowitz, il envisage ce qu'on pourrait appeler 
des "solutions mutuellement acceptables". S'il s'agit d'une approche qui viserait -à

L'orateur poursuit en anglais

.tenir compte des intérêts et des préoccupations de tous les Etats participant aux 
négociations,

L'orateur reprend en russe

nous sommes d'accord. Telle a toujours été notre position. Si la délégation 
américaine s'y conforme effectivement, je pense qu'il y, aura des progrès dans les 
négociations.

Monsieur le Président, je ne peux absolument pas manquer de profiter de 
l'occasion - je crains que vous ne me donnerez plus la parole - pour vous exprimer 
une grande reconnaissance pour le travail que vous avez accompli. J'espère vous voir 
encore demain à la séance de la Conférence, mais je pense que je n'aurai plus 
besoin d'exercer mon droit de réponse. Je tiens à vous souhaiter un bon voyage, 
à vous remercier. En avril vous ne serez déjà plus ici et vous oublierez probablement 
la Conférence. J'estime que vous avez oeuvré d'une façon efficace et utile et 
la délégation soviétique se souviendra toujours du Président souriant et optimiste 
de la Conférence, le représentant du Venezuela et notre ami à tous.
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Le PRESIDENT (traduit de 1'.espagnol) ; Je remercie le distingué représentant 
de l'Union soviétique. Je le remercie également de ses aimables paroles.

Je n'ai plus d'orateur inscrit sur la liste ...

Le représentant de l'Argentine souhaite prendre la parole. Je la donne à 
l'Ambassadeur Carasales.

M. CARASALES (Argentine) (traduit de l'espagnol) ; Monsieur le Président, 
j'ai demandé la parole pour m'exprimer au sujet de la déclaration faite il y a 
une semaine par le représentant des Etats-Unis, le distingué Ambassadeur Lowitz. 
En séance plénière il y a une semaine, le distingué représentant des Etats-Unis 
a fait une déclaration au sujet du point 3 de notre ordre du jour - Prévention de 
la guerre nucléaire. Il a notamment évoqué l'examen de ce point par l'Assemblée 
générale des Nations Unies à sa dernière session. Il a notamment formulé des 
critiques : au sujet de la résolution 39/9-48 ? et de la présentation d'amendements 
relatifs au projet de résolution A/C.l/39/L.4O/Rev.l.

Cette dernière question sera évoquée prochainement - du moins est-ce ainsi que 
je l'ai compris, par une autre délégation dans son intervention. Je me bornerai 
donc à examiner la première, c'est-à-dire la résolution 39/148 P. Et si je me vois 
amené à le faire, c'est que non seulement ma délégation figure parmi les auteurs 
du projet de résolution correspondant, et cela conjointement avec les délégations 
de l'Algérie, du Bangladesh, du Brésil, de la Colombie, du Congo, de l'Egypte, de l'Equateur, 
de l'Inde, de l'Indonésie, du Mexique, du Nigeria, du Pakistan, de la Roumanie, 
du Soudan, de l'Uruguay, du Venezuela et de la Yougoslavie, mais aussi parce qu'elle 
a eu l'honneur de le présenter, au nom des auteurs au cours des travaux de la 
Première Commission de l'Assemblée, comme l'a rappelé ce matin M. l'Ambassadeur 
de l'Australie.

C'est pourquoi ma délégation ne peut laisser passer en silence certaines 
expressions du représentant des Etats-Unis qui dans une de ses interventions, a 
notamment dit que la résolution 39/148 P ne répondait pas de façon adéquate aux 
besoins de sécurité de son pays et que ses coauteurs n'avaient manifesté aucun 
intérêt pour l'élaboration d'un langage de compromis.

A ce sujet, laissons de côté la question de savoir si les projets de résolution 
qui sont présentés à l'Assemblée générale, doivent à titre de principe, tenir compte 
des besoins de sécurité de chacun des pays Membres des Nations Unies.

Dans le cas concret qui nous intéresse ici, en laissant de côté l'autre 
question, j'avoue que je ne vois aucun rapport entre le texte de la résolution 39/14® P 
et les besoins de sécurité d'aucun pays en particulier. Il s'agit évidemment 
d'une résolution à caractère clairement procédural, fondée pour l'essentiel des 
résolutions adoptées les années précédentes par l'Assemblée générale et concernant 
la même question.

Je me permets d'attirer l'attention des représentants sur le texte de la 
résolution 148 P, tel qu'il figure dans le document CD/544 de La Conférence. Le 
préambule de cette résolution comporte douze alinéas, et son dispositif 
six paragraphes. Je serais tenté de les citer en détail pour faire ressortir la 
prudence du langage utilisé, mais soyez sans crainte, je ne le ferai pas. Peut-être 
en rappellerai-je quelques-uns.
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Je pourrais commencer par le premier alinéa du préambule, parce qu'il indique 
que l'Assemblée générale est "alarmée par la menace que représentent l'existence 
d'armes nucléaires et la poursuite de la course aux armements pour la survie même 
de l'humanité". Cette affirmation porte-t-elle atteinte à la sécurité de qui que ce 
soit ?

Le deuxième alinéa est libellé comme suit : "Profondément préoccupée par le 
danger accru de guerre nucléaire que créent l'intensification de la course aux 
armements nucléaires et la grave détérioration de la situation internationale". 
Je me demande ici encore si cette affirmation nuit à la sécurité d'un pays quelconque.

Au troisième alinéa, on peut lire : "Consciente du fait qu'écarter la menace 
d’une guerre nucléaire est la tâche la plus pressante et la plus urgente à l'heure 
actuelle". Cette déclaration nuit-elle à la sécurité de quiconque ?

Le temps dont nous disposons étant très bref, je n'évoquerai pas les alinéas 
suivants du préambule, mais j'invite toutes les délégations à les lire et à vérifier 
s'il s'y trôuve un élément nuisible aux intérêts de sécurité de quelque pays 
que ce soit.

Venons-en maintenant aux paragraphes en principe les plus importants, ceux du 
dispositif. Dans le premier, l'Assemblée générale "note avec regret que la Conférence 
du désarmement, bien qu'elle discute la question de la prévention d'une guerre 
nucléaire depuis deux ans, n'est pas même parvenue à constituer un organe subsi
diaire pour examiner les mesures appropriées et concrètes visant à prévenir une 
guerre nucléaire". Ce qui est affirmé ici serait-il contraire à la réalité ? Dans 
quelle mesure cela peut-il nuire à la sécurité de quelqu'un ?

Au deuxième paragraphe du dispositif, l'Assemblée générale "prie de nouveau la 
Conférence du désarmement d'engager, en toute priorité, des négociations en vue de 
réaliser un accord sur des mesures appropriées et concrètes visant à prévenir une 
guerre nucléaire, et de créer à cette fin un comité spécial sur la question au début 
de sa session de 1985". Est ce que cela n'est pas ce que le Groupe des 21 et en fait, 
une grande partie de la communauté internationale demandent déjà depuis longtemps ? 
On sait que certaines délégations n'approuvent pas cette approche procédurale, mais 
les intérêts d'un Etat quelconque en matière de sécurité auraient-ils à souffrir 
d'un processus qui exige de boute façon le consensus de tous les pays intéressés ?

Au troisième paragraphe du dispositif, l'Assemblée générale "exprime sa 
conviction que, vu l'urgence de cette question, et le caractère inadéquat ou insuf
fisant des mesures actuelles, il est nécessaire de mettre au point les dispositions 
voulues pour accélérer une action efficace visant à prévenir une guerre nucléaire". 
Qui pourrait ne pas être d'accord avec l'affirmation contenue dans ce paragraphe ?

Aux paragraphes 4 et 5? que je ne citerai pas, l'Assemblée générale se contente 
d'inviter les gouvernements à presenter au Secrétaire général leurs vues sur cette 
question et à prier le Secrétaire générai d'établir un rapport à ce sujet. Enfin, au 
dernier paragraphe, elle décide d1 inscrire cette question à l'ordre du jour de sa 
prochaine session.
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(M. Carasales, Argentine)

Compte tenu des éléments que je viens de rappeler et d’autres que je pourrais 
y ajouter, je dois avouer que je ne vois pas à vrai dire comment la teneur d'une 
résolution à caractère procédural, qui évite soigneusement d’aborder quant au fond 
la question de la prévention d’une guerre nucléaire ... et je pourrais peut-être, 
ici, ouvrir une parenthèse, puisqu'il a été fait référence au projet de résolution L.40 
présenté à l'Assemblée générale. Je dois signaler que ce projet abordait effectivement 
des questions de fond de caractère et de nature totalement différents de ceux du 
projet qui devait devenir la résolution 59/148 P, qui n'a, comme je l'ai souligné, 
qu'un caractère exclusivement procédural. Je reviens donc, Monsieur le Président, 
à ma déclaration, je ne vois pas comment le texte d'une résolution à caractère 
procédural, qui n'aborde pas la question quant au fond pourrait être considéré 
comme portant atteinte aux besoins de sécurité des Etats-Unis ou de n'importe quel 
autre pays. Il n'est peut-être pas inutile de mentionner que la résolution 39/14$ P 
a été approuvée par 128 voix, y compris celle de l'Australie, comme l'a rappelé ce 
matin l'ambassadeur de ce pays, contre 6 et 12 abstentions.

Par ailleurs, le texte de la résolution et la forme sous laquelle il évoque 
des questions d'intérêt universel incitent à se demander sur quels points on aurait 
pu recourir à des formules de compromis. Quoi qu’il en soit, Monsieur le Président, 
aucun compromis n’a été proposé à ma délégation en cette occasion.

Pour conclure et étant donné que c'est peut-être la dernière fois que 
j'interviens en séance plénière à cette session de la Conférence, j'aimerais 
exprimer la satisfaction de ma délégation de vous avoir vu présider les travaux de 
la Conférence, vous féliciter pour la façon, très efficace et courageuse, dont vous 
vous êtes acquitté de vos fonctions, et faire part de mes souhaits personnels de 
prompt retour à Genève.

Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Je remercie le distingué représentant de 
l'Argentine de sa déclaration, ainsi que de ses aimables paroles.

Le distingué représentant de la République islamique d'Iran a la parole.

M. SHAHABI SIRJAMI (République islamique d'Iran) (traduit de l'anglais) : Je 
vous remercie, Monsieur le Président.

Au nom de Dieu, le Clément, le Miséricordieux,

Je suis heureux d'avoir l'occasion de redire le plaisir que ma délégation éprouve 
à voir le représentant d'un pays ami, le Venezuela, diriger les travaux de cet organe 
unique et hautement respecté qu'est la Conférence du désarmement.

Dans ma dernière intervention, le 14 mars dernier, j'ai appelé l'attention des 
distingués représentants et observateurs à la Conférence sur une nouvelle escalade dans 
l'utilisation d’armes chimiques sur le ^ront des combats par l'Iraq. A cette occasion, 
j'ai transmis la demande du Gouvernement de la République islamique d'Iran à tous les 
gouvernements et en particulier à ceux représentés au sein de cette Conférence, qui 
seraient en mesure de fournir une assistance aux victimes de l'utilisation d'armes 
chimiques de faire connaître leur volonté de le faire à l’égard des victimes de cette 
récente utilisation. Heureusement, la demande de mon Gouvernement a été accueillie 
d'une façon qui mérite une chaleureuse gratitude et, à l'heure actuelle, plus dé 
30 victimes iraniennes de l'utilisation d'armes chimiques sont en traitement dans 
plusieurs pays européens.
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(M. Shahabi Sirjani, République islamique d'Iran.)

En l'occurrence, nous remercions tout particulièrement les Gouvernements de 
l’Autriche, de la Belgique, de la République fédérale d'Allemagne et du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du .Nord qui ont accepté de recevoir un nombre consi
dérable de ces victimes.

Je voudrais aussi remercier plusieurs gouvernements qui, au cours de ces 
quelques derniers jours et aujourd'hui encore, ont clairement et vigoureusement 
condamné l'utilisation d'armes chimiques par l'Iraq. Mais j'ai le regret d'annoncer 
que ces jours derniers deux des victimes d'armes chimiques sont mortes en raison de 
l'extrême gravité de leur condition, cependant qu'une autre victime fait l'objet de 
soins intensifs dans un hôpital en Europe.

L'examen des victimes et l'autopsie des cadavres dans des hôpitaux européens 
ont indiqué très clairement qu'il avait été largement fait usage contre les forces -, 
iraniennes d'agents chimiques hautement létaux, y compris le vésicant connu sous le 
nom de gaz moutarde ou ypérite. ■

En ce qui concerne la récente escalade de l'utilisation d'armes chimiques et , 
d'autres violations d'accords internationaux de la part de l'Iraq, le Secrétaire ■ 
général de l'Organisation des Nations Unies a fait, au début de cette semaine, une 
déclaration où il est dit, dans la partie pertinente de celle-ci, que le Secrétaire 
général est consterné par le fait qu'un moratoire sur les attaques contre des zones 
purement civiles n'ait ■pas été respecté, que des attaques contre des navires 
marchands non armés se poursuivaient et que l'aviation civile' internationale était 
menacée dans la région. Il a instamment demandé aux deux parties de mettre fin aux 
actions de ce genre. Le Secrétaire général abhorre tout particulièrement l'utili
sation d'armes chimiques au cours de ces hostilités. Selon des informations émanant 
de sources médicales à Vienne et à Londres une telle utilisation a de nouveau eu 
lieu. Comme il l'a dit en de précédentes occasions, le Secrétaire général condamne 
l'utilisation d'armes chimiques en quelque lieu et à quelque moment que ce soit. 
L'appel qu’il a lancé en faveur d'un strict respect du Protocole de Genève demeure' 
valable.

Nous souhaitons et nous espérons que la prise de positions et de mesures 
appropriées de la part des gouvernements qui ont véritablement et scrupuleusement 
à coeur le maintien et la préservation de l'autorité du Protocole de Genève de 1925 
prohibant l’emploi à la guerre d'armes chimiques réduira et empêchera dans l'avenir, 
pour le bien de l'humanité tout entière, la'répétition de violations grossières du' 
Protocole de Genève,

Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Je remercie le distingué représentant de 
la République i’slamique d'Iran de sa déclaration et des paroles aimables qu'il a eues 
à l'égard du Président. ’

Je crois qu'il n'y a plus d'autre orateur qui souhaite prendre la parole ce 
matin.

Comme vous le savez, nous avions l'intention de tenir une réunion officieuse 
aussitôt après la présente séance plénière. Néanmoins, compte tenu de l'heure 
tardive .,.
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(Le President)

On m’informe qu'il serait préférable de tenir la réunion officieuse que nous 
avions prévue. Dans ces conditions, je suggère que nous suspendions un bref instant 
la séance plénière pour donner le temps aux personnes non autorisées de quitter la 
salle, et je prierais Mesdames et Messieurs les représentants de bien vouloir rester 
à leurs places afin que nous puissions commencer immédiatement la réunion officieuse,

La séance est levée à 12 h 50; elle est reprise à 12 h 57-

Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : La séance plénière est rouverte.

La Conférence est saisie du Document de travail No 171 portant sur la demande 
reçue de la Suisse, qui souhaite participer aux travaux du Comité spécial des armes 
radiologiques ainsi qu’à ceux du Groupe spécial d’experts scientifiques chargé 
d’examiner des mesures de coopération internationale en vue de la détection et de 
l’identification d'événements sismiques. S'il n'y a pas d'objections, je considérerai 
que la Conférence adopte le projet de décision.

Il en est ainsi décidé.

Sur ma demande, le secrétariat a également distribué le calendrier des séances 
et réunions de la Conférence et de ses organes subsidiaires pour la semaine prochaine. 
Ce calendrier a été établi en consultation avec le Président entrant et les Présidents 
des Comités spéciaux. A cet égard, je voudrais rappeler que le vendredi 5 avril et le 
lundi 8 avril sont des jours fériés officiels à l'Office des Nations Unies à Genève. 
En conséquence, les services de conférence ne sont disponibles que dans des 
circonstances exceptionnelles. Comme à l'accoutumée, ce calendrier n’a qu’un 
caractère indicatif et peut être modifié en tant que de besoin. S’il n’y a pas 
d’objections, je considérerai que la Conférence adopte ce calendrier.

Il en est ainsi décidé.

Les membres de la Conférence n’ignorent pas que ces derniers jours, des consul
tations intensives ont été tenues sur la possibilité de procéder au plus tôt à la 
création d'un Comité spécial au titre du point 5 de l'ordre du jour. Il semble que 
ces consultations soient parvenues à un point qui permet de prévoir un résultat 
concret, et certains membres ont indiqué qu'ils souhaitaient la convocation d'une 
réunion officieuse de la Conférence, suivie d’une séance plénière, demain 
vendredi 29 mars, à 11 h JO. A cette occasion, je pourrais également donner des 
informations à la Conférence sur les consultations effectuées au sujet d'autres 
points de l'ordre du jour et prononcer ma déclaration de clôture, puisque j’arrive 
au terme de mes fonctions de Président. S'il n'y a pas d'objections, je considérerai 
que la Conférence approuve la convocation, demain à 11 h JO, d'une réunion offi
cieuse, qui sera suivie d’une séance plénière de la Conférence.

Il en est ainsi décidé.

Etant donné qu’il n’y a plus d'autres questions à examiner, je me propose de 
lever la séance plénière.

La prochaine séance plénière de la Conférence du désarmement aura lieu le 
vendredi 29 mars, immédiatement après la réunion officieuse convoquée à 11 h JO,

La séance est levée à IJ h 6.


